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La fin de cette pandémie, 
ce sera au moment où, 

en tant que communau-
té, nous aurons appris à 

vivre avec cette pandémie

L’automne sera «plus dur», met en garde 
le directeur de la branche européenne de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS).

Un automne « plus dur » se profile avec 
une remontée du nombre de morts du 
Covid-19 en Europe, qui devrait appeler 
une réponse ciblée mais pas des confine-
ments généralisés, a affirmé le directeur 
de la branche européenne de l’Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS).

« Cela va devenir plus dur. En octobre, en 
novembre, on va voir une mortalité plus 
élevée », a alerté Hans Kluge, au moment 
où le nombre de cas enregistrés s’en-
vole sur le Vieux continent, mais avec un 
nombre de morts quotidiens pour l’instant 
quasi stable.

Cette hausse du nombre de morts quo-
tidiens sera due à la remontée des cas en 
raison de la reprise de l’épidémie en Eu-
rope, selon l’OMS. « On est à un moment 
où les pays n’ont pas envie d’entendre ce 
genre de mauvaises nouvelles, et je com-
prends », a affirmé le patron de sa branche 
européenne, qui a toutefois voulu adres-
ser « le message positif » que la pandémie 
« va s’arrêter, à un moment ou à un autre 
».

Pas de solution miracle

L’OMS Europe réunit ce lundi et mar-
di l’ensemble de sa cinquantaine d’Etats 
membres pour échanger sur la réponse à 
la pandémie et s’accorder sur sa stratégie 
quinquennale.

Le haut responsable onusien, basé à Co-
penhague, a mis en garde lors d’un en-
tretien à l’AFP ceux qui pensent que la fin 
de l’épidémie coïncidera avec la mise au 
point d’un vaccin, toujours en cours.

« J’entends tout le temps : le vaccin va 
être la fin de l’épidémie. Bien sûr que non 
! », s’est exclamé Hans Kluge. « Nous ne 
savons même pas si le vaccin va être ef-
ficace pour toutes les parties de la popu-
lation. Certains signes que nous recevons 
montrent qu’il sera efficace pour certains 
mais pas pour d’autres », a souligné le mé-
decin belge.

« Et si du coup nous devons comman-
der des vaccins différents, quel cauchemar 
logistique… », a également averti Hans 
Kluge, espérant que l’Europe saura faire 
preuve de solidarité.

Vivre avec la pandémie

« La fin de cette pandémie, ce sera au 
moment où, en tant que communauté, 
nous aurons appris à vivre avec cette pan-
démie. Et ça, ça dépend de nous. C’est un 
message très positif », a-t-il affirmé.

Face à une maladie nouvelle, il a défen-
du les tâtonnements des autorités ces 
derniers mois et mis en garde contre une 
gestion trop politisée de la crise sanitaire 
dans un contexte où le doute s’est instillé 
au sein des populations.

Il importe de fonder la riposte au Co-
vid-19 « sur des données épidémiolo-
giques et de santé publique », a-t-il in-
sisté. « L’OMS a été critiquée à plusieurs 
reprises, mais communiquer sur quelque 
chose que vous ne connaissez pas parfai-
tement, c’est très, très difficile », a-t-il dé-
fendu. « Pour certains, vous en faites trop 
peu, pour d’autres, vous allez trop loin ».

«Nous ciblons le virus »

La recherche avançant progressivement, 
les connaissances restent imparfaites et 
pour la première fois, les décisions doivent 
être prises sur la base de preuves incom-
plètes, a résumé Hans Kluge. Et de déplo-
rer : « dans un certain nombre de pays, on 
voit que la politique s’impose aux scien-
tifiques, et aussi dans un certain nombre 
d’autres pays nous voyons que les gens 
doutent de la science, c’est très dangereux 
».

Le nombre de cas en Europe remonte 
nettement depuis plusieurs semaines, no-
tamment en Espagne et en France. Selon 
les données publiques de l’organisation, 
plus de 51 000 nouveaux cas ont été rap-
portés pour la seule journée de vendredi 
dans les 55 pays de l’OMS Europe. Soit 
plus que les pics observés en avril, même 
si les capacités de tests étaient nettement 
moindres à l’époque, selon les experts.

Pour l’heure, le nombre de morts quoti-
diens reste au niveau observé depuis dé-
but juin, autour de 400 à 500 morts liés au 
Covid-19, selon les mêmes données. Tou-
tefois, la pandémie ne doit pas être gérée 
de la même manière qu’à la fin de l’hiver 
dernier, selon l’OMS.

« En février, nous avons ciblé la société 
dans son ensemble […] maintenant nous 
ciblons le virus », a insisté Hans Kluge. « 
Des écoles devront peut-être fermer tem-
porairement et localement mais si nous 
avons un bon système de surveillance on 
devrait être capables de contrôler [le virus] 
localement et après quelques semaines 
relâcher les restrictions », a détaillé le res-
ponsable.

La souveraineté numé-
rique: Utopie ou réalité?

La souveraineté est définie comme étant 
«le pouvoir suprême reconnu à l’État, qui 
implique l’exclusivité de sa compétence 
sur le territoire national (souveraineté in-
terne) et son indépendance absolue dans 
l’ordre international où il n’est limité que 
par ses propres engagements (souverai-
neté externe)» (Larousse).

Depuis le début de la pandémie du Co-
vid-19, le débat sur la souveraineté s’est 
amplifié et les pays se sont rendus compte 
qu’ils dépendent d’autres pays pour leurs 
besoins vitaux en cette période de crise 
tels que les masques, les respirateurs et 
autres lits de réanimation…

Certains Etats ont été plus réactifs que 
d’autres pour démontrer leur agilité et 
leur capacité à produire sur le plan local 
les produits dont ils avaient besoin, et le 
Maroc a bien réussi cette phase en se per-
mettant d’exporter après avoir répondu 
aux besoins internes.

Mais la souveraineté d’un pays ne se li-
mite pas à certaines réactions ponctuelles, 
et elle ne peut se décréter du jour au len-
demain. Elle doit être basée sur une vo-
lonté politique forte et une vision à moyen 
et long terme. Mais la réalité est que plu-
sieurs pays voient leur souveraineté éco-
nomique, industrielle et financière mises 
à mal par de grandes puissances telles 
que les Etats-Unis et la Chine. Alors que 
l’Union européenne tente de se mobiliser 
pour atténuer cet état de fait tout en es-
sayant de préserver le sacrosaint droit de 
la concurrence.

Cela est aussi vrai dans le domaine du 
numérique, lorsqu’on constate que les GA-
FAM (Google, Apple, Facebook, Amazon 
et Microsoft) ou leurs équivalents chinois 
les BATX (Baidu, Alibaba, Tencent, Xiao-
mi) mènent depuis plusieurs années des 
stratégies offensives dans les domaines 
de l’Intelligence artificielle, de l’analyse 
des données, de la robotique et d’autres 
branches du numérique.

Depuis de nombreuses décennies, des 
pays ont tenté d’éviter la dépendance 
technologique. En 1966, Charles De Gaulle 
a approuvé le «Plan Calcul» qui consis-
tait à développer en France une industrie 
informatique nationale avec une vision 
européenne. Ceci a été matérialisé par la 
création de CII-Honeywell Bull qui a connu 
plusieurs péripéties en matière de fabri-
cation des ordinateurs, avant que celle-ci 
(devenue Bull) ne soit rachetée en 2014 
par une société de services ATOS (Ph. AFP)

■ Souveraineté numérique: En 2011, 
Pierre Bellanger (Président de Skyrock) 
a clairement défini cette notion en indi-
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quant que «la souveraineté numérique 
est la maîtrise de notre présent et de 
notre destin tels qu’ils se manifestent et 
s’orientent par l’usage des technologies et 
des réseaux informatiques».

Mais bien avant certains pays ont tenté 
d’éviter cette dépendance technologique. 
En 1966, Charles De Gaulle a approuvé le 
«Plan Calcul» qui consistait à développer 
une industrie informatique nationale avec 
une vision européenne. Ceci a été maté-
rialisé par la création de CII-Honeywell 
Bull qui a connu plusieurs péripéties en 
matière de fabrication des ordinateurs, 
avant que celle-ci (devenue Bull) ne soit 
rachetée en 2014 par une société de ser-
vices ATOS.

Plus récemment, en 2012 l’Etat français 
lance ses deux fers de lance du «Cloud 
Souverain» – Cloudwatt (Orange et Thales) 
et Numergy (SFR et Bull) – en finançant 75 
des 225 millions d’euros de chacun de ces 
deux projets. Mais leurs offres n’ont pas 
connu de succès auprès du marché (pas 
même l’Etat ou les collectivités locales) 
face à la concurrence de Amazon et Mi-
crosoft en particulier. Au début 2020, 
Orange a arrêté les activités de Cloudwatt 
et Numergy n’est plus qu’une marque 
commerciale de SFR.

La souveraineté numérique est devenue 
le nouveau cheval de bataille de l’Union 
européenne. Cette stratégie, bien sou-
vent agressive, s’apparente en réalité à 
une forme déguisée de nationalisme, écrit 
l’économiste Bruno Alomar.

La propagation du Coronavirus dans les 
quatre coins du monde a entraîné une 
ruée sans précédent vers les applications 
de visioconférence (Teams, Meet, Zoom, 
Webex …). Devenu un outil quasi-indis-
pensable pour remplacer les réunions 
physiques.

Et comme par hasard, toutes ces solu-
tions sont américaines. Le Maroc n’a pas 
fait exception et certaines entreprises 
étaient contraintes de passer outre les in-
terdictions de l’usage du Cloud que leur 
imposaient leurs actionnaires de réfé-
rence.

Aujourd’hui, l’UE étant dépassée sur plu-
sieurs volets technologiques, elle se foca-
lise sur la protection des données tout en 
mettant à l’index des géants américains 
du numérique. L’un des enjeux majeurs 
de la souveraineté numérique est donc 
de rendre le cyberespace plus sûr pour les 
citoyens comme pour les entreprises et 
l’État.

■ Souveraineté des données: En 
quelques mots, il s’agit de faire en sorte 
que les données numériques des entre-
prises ou des individus soient hébergées 
dans leur pays d’origine et qu’elles soient 

soumises aux lois de ce même pays. Cet 
enjeu fut mis en évidence en 1978 grâce 
à la création de la CNIL (Commission Na-
tionale de l’Informatique et des Libertés).

La transformation numérique, dès les 
années 90, fut l’occasion de créer de nou-
veaux cadres juridiques européens, tels 
que la Directive sur la Protection des Don-
nées Personnelles de 1995 et le RGPD (Rè-
glement Général de Protection des Don-
nées) en 1998. Ce dernier interdit la fuite 
des données à caractère personnel hors 
de l’Union Européenne et c’est l’une des 
principales briques de compréhension de 
la souveraineté des données.

Selon Luc d’Urso, CEO d’Atempo, «pour 
exercer sa souveraineté il faut être libre, 
pour être libre il faut avoir le choix». En re-
vanche, il constate que «malheureusement, 
en Europe, on n’a pas toujours le choix car 
il y a peu d’alternatives européennes dans 
cette filière» et que, de fait, «ce principe de 
liberté est limité». On se souvient encore 
du scandale Facebook-Cambridge Analy-
tica lorsque les données collectées à l’insu 
des utilisateurs avaient été utilisées pour 
influencer les intentions de votes.

■ Gouvernance des données: Elle dé-
signe la spécification des droits de dé-
cision et un cadre de responsabilisation 
pour assurer le comportement approprié 
dans l’évaluation, la création, la consom-
mation et le contrôle des données et des 
analyses; et ce, dans le but d’en extraire la 
valeur pour les processus Métier (Gartner).

Aujourd’hui, envisager de classifier ses 
données paraît être une étape nécessaire 
pour permettre aux entreprises de mieux 
protéger leur exposition aux risques de 
fuite ou de perte. Ainsi le fait de connaître 
où sont stockées les données les plus sen-
sibles et comment elles sont utilisées per-
met de mieux définir leur exposition aux 
risques et d’adapter ainsi les protections 
nécessaires au contrôle de ces risques.

Quel que soit l’évolution des législations 
dans différents pays, le «Multi-Cloud» 
s’imposera à toutes les organisations, qui 
choisiront les prestataires nationaux ou 
internationaux, selon le degré de confi-
dentialité de leurs données et des services 
recherchés.

La propagation du Coronavirus dans les 
quatre coins du monde a entraîné une 
ruée sans précédent vers les applications 
de visioconférence (Teams, Meet, Zoom, 
Webex …). Devenu un outil quasi-indis-
pensable pour remplacer les réunions 
physiques. Et comme par hasard, toutes 
ces solutions sont américaines. Le Maroc 
n’a pas fait exception et certaines entre-
prises étaient contraintes de passer outre 
les interdictions de l’usage du Cloud que 
leur imposait leurs actionnaires de réfé-
rence (Ph. AFP)

Datacenters Marocains certifiés Tier III (*)

2008: N+ONE est le premier acteur des 
services Cloud, son Datacenter est installé 
à Nouaceur.

2017: Maroc Datacenter construit son 
premier site à Témara.

2019: le 3e datacenter d’INWI, avec 1.000 
m² de salles blanches , situé à Technopolis.

2020: Benguérir Data Center (OCP et 
UM6P), 2.000 m² de salles blanches mo-
dulables et 5 MW de charge informatique.

—————————————————
———–

(*) Caractéristiques du Tier III: Tous les 
composants sont redondés et de multi-
ples chemins de distribution existent. Tout 
le matériel informatique est à double ali-
mentation.Taux de disponibilité: 99,982%; 
temps moyen d’interruption par an: 1,6 h.

Source: TD

Cloud computing: Tendances clés pour 
2020

La pandémie de Covid-19 et le passage 
au travail à distance et la vidéoconférence 
accélèrent le passage au Cloud. Le travail 
étant obligé de se faire à distance, les 
tâches sont en grande partie effectuées 
sur l’infrastructure du Cloud. Les outils de 
collaboration tels que Microsoft Teams et 
Google Meet sont devenus des rouages 
de l’écosystème du Cloud des entreprises.

L’enjeu se recentre sur l’acquisition de 
données. Ce n’est un secret pour personne 
que les fournisseurs de Cloud computing 
incitent les entreprises à utiliser leurs 
plateformes pour héberger des données. 
L’intelligence artificielle, l’analyse, l’Inter-
net des objets et l’informatique de pointe 
seront des éléments différenciateurs par-
mi les principaux fournisseurs de services 
cloud, tout comme les services gérés et 
sans serveur. La capacité d’AWS à vendre 
des services d’intelligence artificielle, d’IoT 
et d’analyse sera essentielle. Microsoft 
Azure cherche également à se différen-
cier par l’IA et le machine learning. Google 
Cloud Platform a gagné du terrain grâce 
à son savoir-faire en matière d’apprentis-
sage automatique.

À l’heure actuelle, le marché mondial 
du Cloud est largement dominé par trois 
géants américains: Amazon Web Services, 
Microsoft Azure, et Google Cloud. Cepen-
dant, dans un futur proche, l’ordre établi 
pourrait être bouleversé par un autre titan 
venu de Chine: Alibaba Cloud.

Le marché des services de Cloud public 
devrait croître de 17 % en 2020, passant de 
227,8 milliards de dollars en 2019 à 266,4 
milliards de dollars en 2020.

Source: zdnet.fr

LES FLASHES DE LA SEMAINE 
A TRAVERE LA PRESSE 
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

CONSTITUTIONS

1626-3C1

CAMPO DE BEN
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE

AU CAPITAL DE 100 000 DH

Aux termes d’un acte sous-seing 
privé à Casablanca, il a été établi 
les statuts d’une société en nom
collectif, aux caractéristiques 
principales suivants :
Dénomination : CAMPO DE BEN
Objet : La société a pour objet : 
ferme pédagogique, exploitation 
agricole, l’élevage et la
commercialisation du bétail, la 
commercialisation des produits 
agricoles
Siège social est établi à Casablan-
ca, 47, Bd sidi Med Ben Abdellah, 
4 ème étage, bureau N°3
La durée de la Société : 99 ans
Capital social  : il est fixé à la 
somme de 100 000 dh divisé en 
1000 part social de 100dh cha-
cune
entièrement libérée et attribuée 
aux associés en proportion de 
leurs apports respectifs à savoir : 
Mr MGHIMIMI SADEK 500 parts et 
Mme EL KHAZRAJI SAFAA 500 
parts.
Gérance : Mme EL KHAZRAJI SA-
FAA est désignée en qualité de 
gérant unique pour une durée
illimitée.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de Commerce de Casa-
blanca sous le numéro : 21174
Pour extrait et mention

1626-4C2

« VOLCANIC SWEET FOOD » 
S.A.R.L

SOCIETE  A RESPONSABILITE 
LIMITEE,

AU CAPITAL DE 100 000.00  - 
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : BD  LALLA 
YACOUT ET RUE AL ARAAR
RESIDENCE GALIS IMM 9 4 

EME ETAGE APPT 17 
CASABLANCA

CONSTITUTION D’UNE  S.A.R.L 

- Aux termes d’un acte sous seing 
privé établis à Casablanca, le 
23/09/2020, il a été 
 établis les Statuts d’une Société 
A Responsabilité limitée dont les 
caractéristiques sont les  sui-
vantes :
 Dénomination :  « VOLCANIC 

1-
 

SWEET FOOD» S.A.R.L
 Objet :La société a pour objet : 
-Achat ; Vente de tous produits 
alimentaire – import-export.
 Siège Social : Le siège social de 
la société est fixé à : BD LALLA 
YACOUT ET RUE AL ARAAR IMM 9 
4 EME ETG APPT 17 RESIDENCE 
GALIS  CASABLANCA.
 Durée : La durée de la société 
est fixée à (99) ans, à compter de 
la date  du dépôt des présentes 
 Capital Social : Le capital social 
a été fixé à la somme de cent 
mille (100.000.00) Dhs divisé en 
mil le  (1000)  par ts  de cent 
(100.00)  Dhs chacune répartie 
ainsi :
• Mr. YU CHENGGUO 50.000 ,00 
DHS
• M m e W U  C A I D I                                                                                        
50.000,00  DHS
Soit Au Total la somme de :                                            
100.000,00 DHS  
 Gérance de la société : La socié-
té sera gérée  par : Cogérants(e) 
Mr. YU CHENGGUO  et Mme. WU 
CAIDI
 Année Sociale : Du 1er Janvier 
au 31 Décembre.
 Bénéfices :  Sur les bénéfices, il 
est prélevé 5% pour le fond  de la 
réserve légale,
- Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca,
 le 22/09/2020 Sous N°  746810.  
RC N° 472889

1626-8C3

« NOVI PROCESS »
CONSTITUTION

I/ Aux termes d&#39;un acte sous 
seing privé en date à Casablanca 
du 01 SEPTEMBRE
2020, il a été établi les statuts 
d&#39;une Société à Responsabi-
lité Limitée d’Associé Unique
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
DENOMINATION : « NOVI PRO-
CESS » &quot;SARL D’ASSOCIE 
UNIQUE &quot;
OBJET : La Société a pour objet :
  IMPORT EXPORT,NEGOCE 
,COMMERCE ET DISTRIBUTION DE 
PEINTURE S
  Et plus généralement toute 
opération commerciale, indus-
trielle, financière, mobilière ou
immobilière pouvant se rattacher 
directement ou indirectement, 
en totalité ou en partie, à l’objet
ou pouvant le favoriser, ainsi que 
toutes prises de participation par 
tous moyens dans toute
société ou entreprises créées ou 
ayant des activités similaires ou 
connexes.
SIEGE SOCIAL    :   23 BD OUKBA 

IBNOU NAFII HAY MOHAMMEDI    
CASABLANCA-
DUREE : 99 ANNEES .
CAPITAL : Fixé à 100.000,00 Di-
rhams divisé en 1000 parts de 
100 dirhams
chacune entièrement libérées en 
espèce et qui ont été attribuées 
en totalité à Monsieur MHAMED 
SAISSE associé unique.
GERANCE : Confiée à Monsieur 
MHAMED SAISSE pour une durée 
illimitée,
et ce  avec les pouvoirs les plus 
étendus .
EXERCICE SOCIAL : Du 1 er Jan-
vier au 31 Décembre.
BENEFICES   : 5 % à   la réserve lé-
gale, le solde est suivant décision 
de l&#39;associé
unique soit distribué soit reporté 
soit mis en réserve.
II/ Le dépôt légal a été effectué 
au G. T. C de Casablanca le 23 
SEPTEMBRE
  2020 sous le N° 75695 .
III/ La société a été immatriculée 
au registre du commerce de Ca-
sablanca sous
le N°473019 .
POUR EXTRAIT ET MENTION
LE GERANT - UNIQUE
MR. MHAMED SAISSE

1625-1C1

AVIS DE CONSTITUTION DE 
SOCIETE

I- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
08/09/2020, il a été constitué
une société à SOCIETE A RESPO-
NABILITE LIMITE A ASOOCIE 
UNIQUE dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes ;
- Forme : SOCIETE A RESPONABI-
LITE LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE
- Dénomination sociale : Entre-
prise générale Ben Saïd 
- Objet social : TRAVAUX DIVERS 
OU CONSTRUCTIONS
- Siège social : 59 BD ZERKTOUNI 
RES LES FLEURS ETG 7 APPT 20 
PLUSCASABLANCA
- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 années consécu-
tives à dater de sa
constitution
- Capital social : Le capital est fixé 
à la somme de CENTMILLE DI-
RHAMS
100.000,00dhs
- Gérant :Mr ABDELILAH BENSAID 
- ANNEE SOCIALE : 1 JANVIER et 
terminé le 31 DECEMBRE de 
chaque année
II- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Casa
Le 21/09/2020 sous le N° 746605

à la somme de CENTMILLE DI-
RHAMS
100.000,00dhs
- Gérant : Mr HALKOUJ RIDA 
- ANNEE SOCIALE : 1 JANVIER et 
terminé le 31 DECEMBRE de 
chaque année
II- Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de Casa
Le 21/09/2020 sous le N° 746603
Pour avis,
Le gérant.

1625-4C4

MITAK CONSEIL
SOCIÉTÉ : PARAPHARMACIE 

HEALTH CARE
RC : 472683

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing 
privé, constitutif, établi à Casa-
blanca en date du
01/09/2020, l’associe unique a 
décide la création d’une société 
dont les caractéristiques
Principales sont :
1- FORME JURIDIQUE : SARL Au
2- CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 
DH
3- OBJET SOCIAL : - PARAPHAR-
MACIE
4- DENOMINATION : « PARAPHAR-
MACIE HEALTH CARE »
5-SIEGE SOCIAL : MAZOLA RUE 6, 
RES HAMAD, RDC N°49, HAY HAS-
SANI, CASABLANCA
6-GERANCE : La société sera gé-
rée par Madame KAWTAR EL FAR-
NINI
5- Le dépôt est effectue auprès 
du chef greffe du tribunal de 
commerce Casablanca sous le
numéro 746624 en date du 
21/09/2020

1625-5C5

MITAK CONSEIL
SOCIÉTÉ : H FOR FOOD &AMP; 

BEVERAGES
RC : 472681

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing 
privé, constitutif, établi à Casa-
blanca en date du
28/08/2020, Les associés a dé-
cident la création d’une société 
dont les caractéristiques
Principales sont :
1- FORME JURIDIQUE : SARL
2- CAPITAL SOCIAL : 10.000,00 DH
3-OBJET SOCIAL  : - PATISSERIE 
VENDANT EN GROS –BOULAN-
GER (EXPLOITANT)-
NEGOCIANT
4-DENOMINATION  : « H FOR 
FOOD &amp; BEVERAGES »

Pour avis,
Le gérant.

1625-2C2

AVIS DE CONSTITUTION DE 
SOCIETE

I- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
01/09/2020, il a été constitué
une société à SOCIETE A RESPO-
NABILITE LIMITE A ASOOCIE 
UNIQUE dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes ;
- Forme : SOCIETE A RESPONABI-
LITE LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE
- Dénomination sociale : PODORA 
- Objet social : NEGOCIANT / 
CONSEIL DE GESTION
- Siège social : 59 BD ZERKTOUNI 
RES LES FLEURS ETG 7 APPT 20 
PLUSCASABLANCA
- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 années consécu-
tives à dater de sa
constitution
- Capital social : Le capital est fixé 
à la somme de CENTMILLE DI-
RHAMS
100.000,00dhs
- Gérant : Mr MOHAMED AMINE 
EL YAKOUBI 
- ANNEE SOCIALE : 1 JANVIER et 
terminé le 31 DECEMBRE de 
chaque année
II- Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de Casa
Le 21/09/2020 sous le N° 746604
Pour avis,
Le gérant.

1625-3C3

AVIS DE CONSTITUTION DE 
SOCIETE

I- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
25/08/2020, il a été constitué
une société à SOCIETE A RESPO-
NABILITE LIMITE A ASOOCIE 
UNIQUE dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes ;
- Forme : SOCIETE A RESPONABI-
LITE LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE
- Dénomination sociale : .HALK-
OUJ TRANS .
- Objet social : TRANSPORT DE 
PERSONNEL
- Siège social : 59 BD ZERKTOUNI 
RES LES FLEURS ETG 7 APPT 20 
PLUSCASABLANCA
- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 années consécu-
tives à dater de sa
constitution
- Capital social : Le capital est fixé 
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5-SIEGE SOCIAL : 10, RUE LIBERTE 
ETAG 3, APPRT N°5, CASABLANCA
6-GERANCE : La société sera gé-
rée par Monsieur MOHAMED 
MOUHNARI
7-Le dépôt est effectue auprès du 
chef greffe du tribunal de com-
merce Casablanca sous le numé-
ro
746623 en date du 21/09/2020

1625-6C6

MITAK CONSEIL
SOCIÉTÉ : MERKANA

RC : 472685
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing 
privé, constitutif, établi à Casa-
blanca en date du
01/09/2020, l’associe unique a 
décide la création d’une société 
dont les caractéristiques
Principales sont :
1- FORME JURIDIQUE : SARL Au
2- CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 
DH
3- OBJET SOCIAL : - Importation, 
Achat, Vente et distribution des 
articles de mercerie
4- DENOMINATION : « MERKANA 
»
5-SIEGE SOCIAL : 10, RUE LIBERTE 
ETAG 3, APPRT N°5, CASABLANCA
6-GERANCE : La société sera gé-
rée par  Monsieur  HICHAM 
LAALEJ
5- Le dépôt est effectue auprès 
du chef greffe du tribunal de 
commerce Casablanca sous le
numéro 746625 en date du 
21/09/2020

1625-7C7

AVIS DE CONSTITUTION
THEBEND DESK  SOCIÉTÉ A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE
332 BOULEVARD BRAHIM 

ROUDANI ETAGÉ 5 APPT 21 
RÉSIDENCE RAYHANE 

CASABLANCA
RC: 472029 CASABLANCA  

Aux termes d’un  acte sous seing 
privé en date de 2020-09-03 
il a été établi les statuts d’une so-
ciété à Responsabilité limitée  So-
ciété A Responsabilité Limitée
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
Forme juridique:Société A Res-
ponsabilité Limitée
Dénomination:  Thebend desk
Objet: la société a pour objet 
Agent d’affaire, espace de cowor-
king
Adresse du siège social:  332 bou-
levard brahim roudani etagé 5 
appt 21 Résidence Rayhane Casa-
blanca
Capital:  le capital social est fixé à 
la somme de 50000 dirhams. Il 
est divisé en 500 PARTS SOCIALES 
de 100dirhams chacune, entière-
ment souscrites et libérées, et at-

tribuées aux associés:
Les associés: Reddad  Abdelghani  
250 parts
Houari  Ghada  250  parts
total des parts sociales :  500  
parts
Co-gérance: Mr REDDAD  Abdel-
ghani 
Co-gérance: Mme HOUARI Ghada 
pour une durée illimitée.
Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
Année sociale : Commence le 1er 
décembre fini le 30 Novembre
Le dépôt légal a été effectué au 
centre régional d’investissement 
de Casablanca le 2020-09-03 sous 
le N° 618176965.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1625-8C8

AVIS DE CONSTITUTION
EQUIPE MAROCAINE 

CONSTRUCTION TRAVAUX 
DIVERS  SOCIÉTÉ A 

RESPONSABILITÉ LIMITÉE
AV SIDI AHMED EL OUAFI N°4, 

QUA SSEBBANINE, 
CHEFCHAOUEN

RC : 1249 CHEFCHAOUEN

Aux termes d’un  acte sous seing 
privé en date de 2017-12-08 
il a été établi les statuts d’une so-
ciété à Responsabilité limitée  So-
ciété A Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
Forme juridique:Société A Res-
ponsabilité Limitée
Dénomination:  EQUIPE MARO-
CAINE CONSTRUCTION TRAVAUX 
DIVERS
Objet: la société a pour objet TRA-
VAUX DIVERS OU CONSTRUC-
TIONS
BUREAU D’ETUDE
Adresse du siège social:  AV SIDI 
AHMED EL OUAFI N°4, QUA SSEB-
BANINE, CHEFCHAOUEN
Capital:  le capital social est fixé à 
la somme de 40000 dirhams. Il 
est divisé en 400 PARTS SOCIALES 
de 100dirhams chacune, entière-
ment souscrites et libérées, et at-
tribuées aux associés:
Les associés: EL MORABET  HOUS-
SAIN  100 parts
EL MORABET  HASSAN  100  parts
HOUSSAM BAITAR, 100 PARTS
 MOHAMED KARIM EL HARRAS, 
100 PARTS
total des parts sociales :  400  
parts
Gérance: M EL MORABET  HOUS-
SAIN pour une durée illimitée.
Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
Année sociale : Commence le 1er 
Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.

Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal d’instance de CHEF-
CHAOUEN le 2017-12-27 sous le 
N° 304.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1625-9C9

GRAN FRUIT

Société GRAN FRUIT « S.A.R.L AU 
» dont le siège social sise  au MA-
GAZIN ET APPARTEMENT A ZONE 
INDUSTRIEL N° 152 SETTAT 
v Son objet : La société a pour ob-
jet au Maroc et à l’étranger : MAR-
CHAND DE LEGUMES FRAIS EN 
DETAIL
vLE CAPITAL SOCIAL : Le capital 
social est fixé à la somme de 
QUATRE-VINGT-DIX  MILLE DI-
RHAMS  (90.000,00 DHS) divisé en 
NEUF CENT (900) parts de CENT 
(100) Dirhams chacune réparties 
comme suit
E L  M E H D I  S O U F I R                                                       
90.000,00 DHS    
  TOTAL	 90.000,00 DHS     
v Durée : 99 années à compter de 
jour de sa constitution définitive 
sauf les cas de dissolution antici-
pée ou la prorogation prévue aux 
statuts et conformément aux lois 
en vigueur.
vGERANCE : est assuré par  Mr EL 
MEHDI SOUFIR , en qualité de gé-
rant pour une durée indétermi-
née.
v ANNEE SOCIALE : L’année so-
ciale commence le 1er janviers et 
se termine le 31 décembre
vBENEFICES : Sur ces bénéfices il 
est prélevé cinq pour cent (5%) 
pour constitution de la réserve 
légale, jusqu’à ce que cette ré-
serve représente au moins le 
dixième du capital social.
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de  commerce 
de SETTAT  21/09/2020, Sous le 
N°1083/20., RC N°6089	
 Pour extrait et mention    

1625-10C10

SOCIETE CENTRE D’AFFAIRE 
JARMOUNI

SARL AU
56, BOULEVARD MOULAY 

YOUSSEF, 3 ÈME ÉTAGE, APPT 
14, CASABLANCA

FIXE : 0522.20.05.88
G-MAIL : CENTREAFFAIRES.
JARMOUNI@GMAIL.COM

Aux termes d’un acte SSP fait à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u 
22/09/2020, ils ont été établis les 
statuts
d’une SARL AU dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
 Denomination : BYRHLAFRICA 
BYRHL AFRICA SARL AU
 Objet  : COSMETIQUE (MAR-
CHAND DE PRODUITS DE) EN 
GROS

 Siege social  : 56 BOULEVARD 
MOULAY YOUSSEF 3EME ETAGE 
APPRT 14
CASABLANCA
 Durée  : 99 ans
 Capital social : 10.000 DHS
 Gérance : Mme. NAWAL RHES-
SAL
 Année sociale : DU 1 JANVIER 
AU 31 DECEMBRE
 Dépôt  : LE DEPOT EST EFFEC-
TUE AUTRIBUNAL DE COMERCE 
DE
CASABLANCA SOUS LE NUMERO 
472869 EN DATE DU 22/09/2020.

1625-11C11

SOCIETE STOR CONSEIL
SARL AU

46, BD ZERKTOUNI, 2 ÈME 
ÉTAGE, APPT 6, CASABLANCA

FIXE : 0522.22.52.63
SITE WEB : WWW.
STORCONSEIL.MA

Aux termes d’un acte SSP fait à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u 
22/09/2020, ils ont été établis les 
statuts
d’une SARL AU dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
 Dénomination  : GLAMORBIT 
SARL AU
 Objet  : IMPORTATION ET EX-
PORTATION (MARCHAND OU IN-
TERMEDIAIRE
EFFECTUANT)
 Siege social  : 46 BD ZERKTOUNI 
2EME ETAGE APPRT 6-CASA-
BLANCA
 Durée  : 99 ans
 Capital social : 100.000,00 DHS
  G é ra n ce   :  M m e.  FAT I H A 
DAIM-ALLAH
 Année sociale : DU 1 JANVIER 
AU 31 DECEMBRE
 Dépôt  : LE DEPOT EST EFFEC-
TUE AUTRIBUNAL DE COMERCE 
DE
CASABLANCA SOUS LE NUMERO 
472877 EN DATE DU 22/09/2020.

1625-12C12

SOCIETE STOR CONSEIL
SARL AU

46, BD ZERKTOUNI, 2 ÈME 
ÉTAGE, APPT 6, CASABLANCA

FIXE : 0522.22.52.63
SITE WEB : WWW.
STORCONSEIL.MA

Aux termes d’un acte SSP fait à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u 
22/09/2020, ils ont été établis les 
statuts
d’une SARL dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
 Dénomination : D E L TRADING 
INTERNATIONAL SARL
 Objet  : IMPORTATION ET EX-
PORTATION (MARCHAND OU IN-
TERMEDIAIRE
EFFECTUANT)
 Siege social  : 46 BD ZERKTOUNI 

2EME ETAGE APPRT 6-CASA-
BLANCA
 Durée  : 99 ans
 Capital social : 100.000,00 DHS
 Gérance : Mr. MIAN JEAN LIO-
NEL TIEMELE
 Gérance : Mme. MIYE AGNES 
DAVILA KRAH
 Année sociale : DU 1 JANVIER 
AU 31 DECEMBRE
 Dépôt  : LE DEPOT EST EFFEC-
TUE AUTRIBUNAL DE COMERCE 
DE
CASABLANCA SOUS LE NUMERO 
472871 EN DATE DU 22/09/2020.
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

JORF FONCIER
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE D’ASSOCIÉ UNIQUE
AU CAPITAL DE 100.000,00 

DHS
SIÈGE SOCIAL : 

CASABLANCA- 18 RUE JILALI 
GHAFIRI AÏN SEBAÂ

RC : 466.027 IF : 45881252
NOMINATION DE NOUVEAUX 

GERANTS

1. Aux termes des décisions de 
l’associé unique en date du 24 
aout 2020, il a été décidé
la nomination en qualité de nou-
veaux gérants de la société pour 
une durée
indéterminée  :
- M. Brahim FADILE, de nationalité 
Marocaine, titulaire de la CIN 
n°BJ101213 ;
- M. Said FADILE  de nationalité 
Marocaine, titulaire de la CIN 
n°BJ134202 ;
- M. Abdallah FADIL de nationali-
té Marocaine, titulaire de la CIN 
n°BJ35418.
2. Le dépôt légal a été effectué 
auprès du greffe du tribunal de 
commerce de Casablanca
en date du 23 septembre 2020 
sous le numéro 747111 .

1626-6M4

HDID CONSULTANTS
4, RUE MAATI JAZOULI ( EX 

RUE FRIOL) , ANFA - 
CASABLANCA
JORF FONCIER

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE D’ASSOCIÉ UNIQUE
AU CAPITAL DE 100.000,00 

DHS
SIÈGE SOCIAL : 

CASABLANCA- 18 RUE JILALI 
GHAFIRI AÏN SEBAÂ

RC : 466.027 IF : 45881252
AUGMENTATION DU CAPITAL 

SOCIAL

1. Aux termes des décisions de l’ 
associé unique en date du 09 
septembre 2020 , il a été
constaté la réalisation de l’aug-
mentation du capital social de la 
société d’un montant
de 199.900.000,00 dirhams pour 
le porter de 100.000 ,00 dirhams 
à 200.000.000,00
de dirhams et ce , de la manière 
suivante :
- Augmentation de capital d’un 
montant de 8.300.000,00 di-
rhams : Par compensation avec
les créances liquides et exigibles 
de M. Mohamed FADILE sur la so-
ciété;
- Augmentation de capital d’un 
montant de 187.586.400 di-

rhams : Par apport en nature à la
société par M. Mohamed FADILE, 
M. Hadj Brahim Bicha IDHALI et 
M. Lahoucine
BICHA;
- Augmentation d’un montant de 
4.013.600 dirhams : Par apport en 
numéraire à la
société par M. Mohamed FADILE, 
M. Hadj Brahim Bicha IDHALI et 
M. Lahoucine
BICHA.
2. Agrément de M. Hadj Brahim 
Bicha IDHALI et de M. Lahoucine 
BICHA en qualité
de nouveaux associés ;
3. Adoption de nouveaux statuts 
sous la forme de société à res-
ponsabilité limitée ;
4. Le dépôt légal a été effectué 
auprès du greffe du tribunal de 
commerce de Casablanca
en date du 23 septembre 2020 
sous le numéro 747112.

1626-7M5

BAKOUCHI & HABACHI - HB 
LAW FIRM LLP

6, RUE FARABI, BD RACHIDI, 
RÉSIDENCE TOUBKAL 2ÈME 

ÉTAGE, GAUTHIER
TEL : +212 522 47 41 93  FAX : 

+212 522 47 10 82
CDG CAPITAL 

INFRASTRUCTURES
SOCIÉTÉ ANONYME AU 

CAPITAL DE MAD 3.000.000,00 
DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : CASABLANCA 
– N° 101, BOULEVARD AL 

MASSIRA AL KHADRA, 2ÈME 
ÉTAGE. 

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL 
ET CHANGEMENT DE 

DENOMINATION

I. Aux termes de la décision de 
l’assemblée générale extraordi-
naire, en date du 30 Juin 2020 à 
Casablanca, il a été décidé les 
modifications suivantes :
- Changement de la dénomina-
tion sociale pour devenir CDG 
Invest Infrastructures ;
- Transfert du siège social de la 
société de Casablanca- 101, Bd Al 
Massira Al Khadra 2ème étage à 
Rabat, Mahaj Riad Center, Im-
meuble Business 7, 3ème étage, 
Hay Riad  et sa radiation du re-
gistre de commerce de Casablan-
ca, puis son immatriculation au 
registre de commerce de Rabat et 
la modification des statuts.
II. Le dépôt légal a été effectué 
auprès du tribunal de commerce 
de Casablanca, le  09 Septembre 
2020 sous le n° 745325.
III. La déclaration d’immatricula-
tion sera déposée au greffe du 
Tribunal de Commerce de Rabat.

POUR EXTRAIT ET MENTION
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

1626-9M6

SITUATION NETTE INFERIEURE 
AU QUART DU CAPITAL 

SOCIAL D’UNE SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE 

(S.A.R.L)
CHALLENGE DISTRIBUTION

En vertu des décisions de l’as-
semblée générale en date du 
24/07/2020,  il a été décidé ce qui 
suit :
SITUATION NETTE INFERIEURE AU 
QUART DU CAPITAL SOCIAL :
L’assemblée générale après avoir 
entendu la lecture du rapport de 
gestion, et pris connaissance des 
états de synthèse de l’exercice 
clos le 31 décembre 2019, faisant 
apparaître une situation nette 
négative, inférieure au quart du 
capital social, décide qu’il n’y a 
pas lieu à dissolution anticipée 
de la société.
DEPOT LEGAL : Le dépôt légal a 
été effectué au greffe du Tribunal 
de Commerce, de Casablanca, le 
14/09/2020 sous le 	 n°745852, 
RC n°222013

1626-10M7

OUVERTURE ET 
EXPLOITATION DE D’UN 
POINT DE VENTE D’UNE 

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE 

(S.A.R.L AU) 
MERCURE INTERNATIONAL 

OF MOROCCO

Aux termes d’une décision de gé-
rance prise à Casablanca le 
23/12/2019, il a été décidé l’ou-
verture et l’exploitation d’un 
point de vente à meknès consis-
tant en :
- Magasin, situé à Meknès, rési-
dence Myriem n°3, rue Nahrou, 
Bd Abou Ali Bnou Rahal, 
 en vertu d’un contrat de bail en 
date du 30/10/2019.
-le directeur du magasin est  
Mme Samira RAHMOUN, de na-
tionalité marocaine titulaire de la 
CIN n°BE743075
DEPOT LEGAL :- Le dépôt légal a 
été effectué au greffe du tribunal 
de première instance de Meknès, 
le 16/07/2020 sous le n°2007 RC 
n°50153  
-Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du Tribunal de commerce 
de Casablanca, le 14/09/2020 
sous le n° 745853 RC n° 191093

MODIFICATIONS

1626-1M1

SG CONSEIL
217, BD ZERKTOUNI ET RUE 

LA FRATERNITÉ
TEL : 05 22 39 43 33
FAX : 05 22 39 43 34

MOLDIAG
AVIS DE CESSION DES PARTS 

SOCIALES
TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL
DÉMISSION ET NOMINATION 

DU GÉRANT
ADOPTION DES NOUVEAUX 

STATUTS

I. Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordi-
naire du 18 Mai 2020, les
associés de la société « MOLDIAG 
», société anonyme au capital so-
cial de 1.400.000,00 DH
sise à Casablanca, Rue Ahmed 
Touki Rce Ourok 3 ème etg n°13, 
ont décidé ce qui suit :
1. Cession des parts sociales sui-
vantes :
 Cession de 10.710 parts sociales 
détenues par Monsieur Abdela-
dim MOUMEN au
profit de la Fondation « MAScIR » 
représentée par Monsieur Mo-
hammed Khalid
LARAICHI en sa qualité de pré-
sident ;
 Cession de 1.190 parts sociales 
détenues par Monsieur Hicham 
EL HADI au profit
de la Fondation « MAScIR » repré-
sentée par Monsieur Mohammed 
Khalid
LARAICHI en sa qualité de pré-
sident ;
2. Agrément d’un nouveau asso-
cié, la Fondation « MAScIR » ;
3. Transfert du siège social à 
Rabat Design Center, Rue Moha-
med El Jazouli Madinat
Al Irfane, 10100 ;
4. Démission de Monsieur Abde-
ladim MOUMEN de sa fonction 
de gérant à compter de ce
jour ;
5. Nomination en qualité de gé-
rante pour une durée illimitée :
 Madame Nawal CHRAIBI, née le 
3 Octobre 1975, demeurant à 
Rabat, 78 Rue Jbel
Bouiblane, Sidi Elabed-Harhoura, 
de nationalité marocaine, titu-
laire de la CNI
A702886.
Par conséquent, la société est en-
gagée par la seule signature de la 
gérante Madame
Nawal CHRAIBI ;
6. Modification corrélative des 
statuts ;

7. Adoption des nouveaux statuts 
refondus de la société MOLDIAG 
SARL.
II. Le dépôt légal à été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca en date du
22 Septembre 2020, sous le nu-
méro 746859, et la déclaration 
modification a été déposée
au même greffe.
Pour extrait et mention
MOLDIAG SARL

1626-2M2

SG CONSEIL
217, BD ZERKTOUNI ET RUE 

LA FRATERNITÉ
TEL : 05 22 39 43 33
FAX : 05 22 39 43 34
M-KAY INVEST SARL

AVIS DE CESSION DES PARTS 
SOCIALES

MODIFICATION CORRÉLATIVE 
DES ARTICLES 6 ET 7 DES 

STATUTS

I. Aux termes du Procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 07 Août
2020, les associés de la société 
« M-KAY INVEST», société à res-
ponsabilité limitée au
capital social de 10.000,00 DH ont 
décidé ce qui suit :
1. Cession intervenue en date du 
7 Août 2020 par Mademoiselle 
Malak RHNIMI,
représentée par Monsieur Ab-
d e s s l a m  R H N I M I ,  d e  Q u a -
rante-Huit 548) parts sociales
qu’elle détient dans la M-KAY IN-
VEST à Madame Sophia GIES-
SOUS ;
2. Cession intervenue en date du 
7 Août 2020 par Mademoiselle 
Kenza RHNIMI,
représentée par Monsieur Ab-
d e s s l a m  R H N I M I ,  d e  Q u a -
rante-Huit 548) parts sociales
qu’elle détient dans la M-KAY IN-
VEST à Madame Sophia GIES-
SOUS ;
3. Modification des articles 6 et 7 
des statuts.
II. Le dépôt légal à été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca en date du
18 Septembre 2020, sous le nu-
méro 746553, et la déclaration 
modification a été déposée
au même greffe.
Pour extrait et mention
M-KAY INVEST SARL

1626-5M3

HDID CONSULTANTS
4, RUE MAATI JAZOULI ( EX 

RUE FRIOL) , ANFA - 
CASABLANCA
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1625-17M1

BACHIR EL JOUAIDI
EXPERT COMPTABLE

COMMISSAIRE AUX COMPTES
4 RUE BUZANCY BELVEDERE 

CASABLANCA
TEL 05.22.24.82.51 & 

05.22.40.31.36
FAX 05.22.40.14. 21 - 
PORT.06.61.14.16.56

EMAIL : ELJOUAIDIB@
MENARA.MA

PEAFV
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL DE 10.0000 
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL À 
CASABLANCA, RUE SOUMAYA 
RESIDENCE SHEHERAZADE3 

N° 22 PALMIERS
R. C. 407535 – IDENT. 

FISC.26057439
DISSOLUTION ANTICIPEE

I – Par décision extraordinaire de 
l’associé unique en date du 
02/09/2020, de la société a no-
tamment décidé :
* - La dissolution de la société par 
anticipation pour le non réalisa-
tion des objectifs d’affaires, avec 
date d’effet le 30 SEPTEMBRE 
2020 et se nomme liquidateur de 
la société. La liquidation se fera 
au siège de la société 
II - Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca.
Le 15/09/2020 Sous le N°746076.
POUR EXTRAIT ET MENTION 
BACHIR EL JOUAIDI 

1624-3M1

MOROPACK  SARL’AU
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE ASSOCIÉ UNIQUE:
AU CAPITAL DE 100000,00 

DIRHAMS
SIEGE SOCIAL: N 60 RUE 3 HAY 

RAJAE II MY RACHID  - 
CASABLANCA

RC : 249499 -  I.F : 40451483
DECISION DU GERANT-

ASSOCIE UNIQUE
AVIS DE MODIFICATION

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 03/09/2020 l’as-
socié de la société 
«MOROPACK » SARL’AU a décidé 
ce qui suit :
Le gérant unique décide  de 
transférer le siège social de la so-
ciété :
De: N 60 RUE 3 HAY RAJAE II MY 
RACHID - CASABLANCA
A: Lot 47 Rue 11 Bc 4 Hay Sadri N° 
58-60 - Casablanca
Le gérant décide  de changer l’ar-
ticle 4 du statut :
 Article 4 : Siège Social
Le Siège de la Société est fixé à : 
Lot 47 Rue 11 Bc 4 Hay Sadri N° 
58-60 - Casablanca

 Son transfert résulte d’une déci-
sion de l’associé unique ou d’une 
décision collective extraordinaire 
des associés.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de Commerce  de  Casa-
blanca  le 18/09/2020 sous 
n°00746533.

1624-16M2

MME EL ABBASSI ET-TAOUSS
ANGLE RUE FES ET BD 

CHOUHADA, 1ERE ETAGE, APP 
N°03,

HAY EL HASSANI – 60300 
BERKANE

TEL/FAX: 05 36 61 63 64 – 
GSM: 06 66 84 45 03

DISSOLUTION ANTICIPEE
« STE MAROC FORAGE »

S.A.R.L
AU CAPITAL DE 50 000,00 

DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : N° 162, RUE DE 

MEKNES HAY EL MASSIRA
BERKANE

Suivant la décision de l’A G E, en 
date du 16/10/2019, les Associés 
ont décidé la
dissolution anticipée de la socié-
té.

* Elle a nommé Mr LATRECH AB-
DELLAH comme liquidateur.
- Le dépôt légal: a été effectué au 
greffe du Tribunal de 1° instance 
de Berkane, le
30/10/2019, sous le numéro  : 
661/19.

1624-24M3

« PIAZZA RESTAURATION » 
SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE

AU CAPITAL DE 
100.000,00DHS
SIEGE SOCIAL:

RUE 30 N°11 HAY EL HANA - 
CASABLANCA

IMMATRICULÉE AU REGISTRE 
DE COMMERCE SOUS 

N°214443

Les associés de la société « PIAZ-
ZA RESTAURATION »SARL, au ca-
pital de
100.000,00 DHS, décident le 
02/08/2010 de transférer le siège 
social de la Société de : RUE 30
N°11 HAY EL HANA - CASABLAN-
CA, à : LOTISSEMENT MANDARO-
NA N°122
MUNICIPALITE SIDI MAAROUF 
-CASABLANCA.
Le dépôt légal à été effectue au 
greffé du tribunal de commerce 
de Casablanca le 08/10/2010
sous le N° 362547.
POUR EXTRAIT ET MENTION LA 
GERANCE

1624-25M4

“ PIAZZA RESTAURATION ” 
S.A.R.L -AU

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE D’ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE 100.000,00 

DHS
SIEGE SOCIAL :

LOTISSEMENT MANDARONA 
N°122 MUNICIPALITE SIDI 

MAAROUF -
CASABLANCA.

IMMATRICULÉE AU REGISTRE 
DE COMMERCE DE 

CASABLANCA SOUS LE 
N°214443

Aux termes du PV de l’assemblée 
générale extraordinaire du 
23/09/2011, l’associé
unique de la société «PIAZZA 
RESTAURATION», au capital de 
100.000,00 DHS, dont le
siège social est à LOTISSEMENT 
MANDARONA N°122 MUNICIPA-
LITE SIDI
MAAROUF -CASABLANCA, décide 
d’augmenter le capital social de 
100.000,00dhs à
1.000.000,00dhs et ce par verse-
m e n t  e n  e s p è c e  d e 
900.000,00dhs à la banque.
 Mr. MOHAMED ELGHALDY .As-
socié Gérant  10.000 parts so-
ciales
Le dépôt légal à été effectue au 
greffé du tribunal de commerce 
de Casablanca le 05/10/2011
sous le N°484635
POUR EXTRAIT ET MENTION LA 
GERANCE

1624-26M5

« PIAZZA RESTAURATION » 
S.A.R.L-AU

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE D’ASSOCIEE UNIQUE

AU CAPITAL DE 
1.000.000,00DHS
SIEGE SOCIAL :

LOTISSEMENT MANDARONA 
N°122 MUNICIPALITE SIDI 

MAAROUF -
CASABLANCA

IMMATRICULÉE AU REGISTRE 
DE COMMERCE DE CASA 

SOUS LE NUMÉRO: 214443

Aux termes du P V de l’assemblée 
générale extraordinaire du 
23/01/2012, l’associé unique
de la société « PIAZZA RESTAURA-
TION », au capital de 1.000.000,00 
DHS, dont le
siège social est à LOTISSEMENT 
MANDARONA N°122 MUNICIPA-
LITE SIDI
MAAROUF -CASABLANCA décide 
ce qui suit :
 PREMIERE DECION : CHANGE-
MENT DE LA DENOMINATION 
SOCIALE :
L’associé unique décide de chan-
ger la dénomination sociale «   
PIAZZA RESTAURATION  »
Par la dénomination suivante  : 
« LUIGI SIDI MAAROUF ».

 DEUXIEME DECISION : MODIFI-
CATION DE L’ARTICLE 2 DES STA-
TUTS :
« DENOMINATION SOCIALE »
La dénomination de la société 
est : « LUIGI SIDI MAAROUF » so-
ciété a responsabilité limitée
d’associe unique.
Le dépôt légal à été effectue au 
greffé du tribunal de commerce 
de Casablanca
Le 29/02/2012 sous le N° 494095.
POUR EXTRAIT ET MENTION LA 
GERANCE

1624-27M6

« PIAZZA RESTAURATION » 
SARL

AU CAPITAL DE 100.000,00 
DHS

SIEGE SOCIAL :
LOTISSEMENT MANDARONA, 

N°122 MUNICIPALITE SIDI 
MAAROUF -

CASABLANCA
IMMATRICULÉE AU REGISTRE 

DE COMMERCE DE 
CASABLANCA SOUS LE 

N°214443

Aux termes du P V de l’assemblée 
générale extraordinaire du 
02/08/2011, les associés de la so-
ciété
« PIAZZA RESTAURATION » SARL 
au capital de 100.000,00dhs, dont 
le siège social est à :
LOTISSEMENT MANDARONA, 
N°122 MUNICIPALITE SIDI MAA-
ROUF - CASABLANCA,
décident :
 Cession de CINQ CENT (500) 
Parts sociales d’une valeur nomi-
nale de CENT(100) Dirhams
chacune entièrement libérées par 
Mr. RAPHAEL AZRAN (500 parts) à 
Mr. MOHAMED
ELGHALDY, ainsi que la cession 
du compte courant associé.
 Démission de Mr. RAPHAEL 
AZRAN de ses fonctions de cogé-
rant.
 Nomination de Mr MOHAMED 
ELGHALDY en qualité de gérant 
unique de la société
« PIAZZA RESTAURATION».
 Transformation de la société 
SARL en SARL-AU.
 La société sera engagée par la 
signature unique de Mr. MOHA-
MED ELGHALDY.
 Mise à jour des STATUTS.
Le dépôt légal à été effectué au 
greffé du tribunal de commerce 
de Casablanca le 11/08/2011 
sous
le N°481593
POUR EXTRAIT ET MENTION LE 
GERANT

1624-29M7

JURISMAG SARL
CONSEIL JURIDIQUE ET 

FISCAL
5 RUE PLÉIADES, 

RÉSIDENCEIMRANE
EN FACE ÉCOLE PRIMAIRE 
ABDELMOUMEN APPT N°5 

CASABLANCA
TEL: 

0522.86.57.36/0522.86.55.90 – 
FAX: 0522.86.26.97
E-MAIL:CONTACT@

ELMAGUIRI.MA
UNIVERS ACIER S.A

SOCIÉTÉ ANONYME AU 
CAPITAL DE 471.000.000,00 

MAD
SIÈGE SOCIAL :107, TIT 

MELLIL, MUNICIPALITÉ AHL 
LOUGHLAM

 CASABLANCA 
RC N°116803– IF N° 1921234 – 

ICE N°001534631000065

Au terme d’unprocès-verbal, le 
conseil  d’administration du 
10/08/2020 :
•Accepte la démission de Mon-
sieur Amine LOUALI de ses fonc-
tions de Directeur Général à par-
tir du 31/08/2020 ;
•Nomme Monsieur Ibrahim Khalil 
AZMI en qualité de Directeur Gé-
néral.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de Casa-
blanca en date du 07/09/2020 
sous le numéro745070.

Publier votre 
annonces 
légale sur 

notre site web
flasheconomie.com
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

CONSTITUTIONS

1625-15C15

CREASTE MAROC CENTRE 
D’INVESTISSEMENT

45, RUE ABDELKADER 
MOUFTAKAR ETG 2 APP N°4 
CASABLANCA FIX : 05 20 98 

85 83
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ AU CAPITAL DE
100 000.00DHS 

D é n o m i n a t i o n  :  * S O C I E T E 
ZEHOUNIA TRAVAUX BATIMENTS 
*SARL AU
Forme juridique : Société à res-
ponsabilité limitée à associe 
unique
 SIÉGÉ SOCIAL : 45, RUE ABDELK-
ADER MOUFTAKAR ETG 2 APP 
N°4 CASABLANCA  
OBJET : •BATIMENTS ET TRAVAUX 
PUBLICS
Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et
Immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de Favoriser la réalisation et le 
développement.
CAPITAL: 100 000.00dhs
ASSOCIÉ: Mr. EL MUSTAPHA 
BENYOUJIL1 000 PARTS
GÉRANT : Mr. EL MUSTAPHA 
BENYOUJILtitulaireDe la CIN 
N°DC20721
DURÉE  :La durée de la société est 
fixée à (99 ans), à compter du jour 
de son immatriculation au re-
gistre Du commerce sauf les cas 
de dissolution anticipée. 
Le dépôt légal a été effectuée au 
tribunal de commerce deCASA-
BLANCA le22/09/2020 sous le 
N°472929
Statuts sous singe privé à CASA 
le06/09/2020

1625-16C16

BACHIR EL JOUAIDI
EXPERT COMPTABLE

COMMISSAIRE AUX COMPTES
4 RUE BUZANCY BELVEDERE 

CASABLANCA
TEL 05.22.24.82.51 & 

05.22.24.91.96 & 
05.22.40.31.36

FAX 05.22.40.14.21 - 
PORT.06.61.14.16.56

EMAIL : ELJOUAIDIB@
MENARA.MA
RIMBRAND

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE 

1-

AU CAPITAL DE 100.000
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL A 
CASABLANCA, RUE SOUMAYA 

RES. SHEHERAZAD3, 5EME 
ETG. N°22 PALMIER

CONSTITUTION DE S.A.R.L.

I - Aux termes d’un acte S.S.P en 
date à Casablanca en date du 
28/08/2020 il a été établi les sta-
tuts d’une société à responsabili-
té limitée à associé unique dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes : 
* - FORME : SARL à associé unique
* - DENOMINATION : RIMBRAND
* OBJET : LA FABRICATION ET LA 
CONFECTION A SOUSTRAITER A 
DES USINES ; LA CREATION DE 
V E T E M E N TS  P R O P R E  A  L A 
MARQUE RIMBRAND ; L’IMPORT 
ET L’EXPORT, LA VENTE, LA COM-
MERCIALISATION, LA DISTRIBU-
TION, LA REPRESENTATION, LE 
NEGOCE, LES VETEMENTS PRET A 
PORTER HOMMES ET FEMMES ET 
ENFANTS ; L’IMPORTATION DES 
TISSUS ET ACCESSOIRES DE 
MODE ; LA VENTE EN LIGNE ; 
L’OUVERTURE DE BOUTIQUES ; 
AMEUBLEMENT ET DECORATION 
; LE COMMERCE DE PRODUITS 
COSMETIQUES ET PARFUN : LA 
COMMERCIALISATION DES PRO-
DUITS TERROIRS MAROCAIN ET 
TRADITIONNEL.
* - SIEGE SOCIAL : RUE SOUMAYA 
RES. SHEHERAZAD3 5 EME ETG N° 
22 CASABLANCA
* - DUREE : 99 années à dater de 
la constitution définitive de la so-
ciété.
* - CAPITAL SOCIAL : Le capital 
social de la société est fixé à la 
somme de 100.000 dirhams, divi-
sé en 1.000 parts sociales de 100 
dirhams chacune entièrement 
souscrites et libérées à la sous-
cription.
* - ASSOCIE UNIQUE :
M. EL MOCTAR EL HASSEN MO-
HAMED YAHYA, CASA, 1.000 
PARTS ;
* - GERANCE UNIQUE : La société 
est gérée par UN SEUL GERANT : 
M. EL MOCTAR EL HASSEN MO-
HAMED YAHYA. La durée de sa 
fonction est illimitée.
* - ANNEE SOCIALE : L’année so-
ciale commence le 1er janvier et 
finit le 31 décembre de chaque 
exercice.
II - Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de Casa-
blanca.
Le 15/09/2020 Sous le n°  746077 
Registre de commerce n° 472099
POUR EXTRAIT ET MENTION
Bachir EL JOUAIDI 

1624-21C19

AVIS  DE CONSTITUTION  DE  
SOCIETE

STE  YOUSSDIS  SARL 
STÉ  À  RESPONSABILITÉ  

LIMITÉE  
AU  CAPITAL  SOCIAL  DE  

100.000,00 DHS
 SIEGE SOCIAL : CENTRE AIT 

OUKABLI OUAOUIZEGHT 
AZILAL

RC : 4213 AZILAL

Aux termes d’un acte sous seing 
privé du 04/08/2020, il  a été  éta-
bli  les statuts d’une société à 
responsabilité limitée d’associé 
unique avec  les caractéristiques 
suivantes :
Dénomination   : STE   YOUSSDIS  
SARL 
Activités : La sté a pour objet tant  
au maroc qu’à l’étranger :
  -ALIMENTATION  GENERALE  EN  
GROS  
Siége social:: La sté est domiciliée 
à : Centre Ait Oukabli Ouaouize-
ght Azilal 
Capital social: le capital social est 
f i x é  à  l a  s o m m e  d e 
100.000,00dhs, divisé en 1.000 
partsde
  100 dhs chacune entièrement 
souscrite et libérés, attribuées en 
totalité aux associés. 
Année sociale   : L’année sociale 
commence le 1er janvier et fini le 
31 décembre de chaque  année.
Durée  : La société est  constituée  
pour  une durée de  99 ans à  
compter du jour  de  son  
immatriculation  au  registre de 
commerce. 
Gérance : L’article 14 des statuts 
de la société désigne MR  TIJANI 
YOUSSEF ,titulaire de la 
CINn° I - 679107en qualité deGé-
rant et  Associéde laditeSocié-
tépour une 
durée illimitée.
Dépôt légal     : est  effectué  au  
greffe  du  tribunal  de 1er  ins-
tance d’ AZILAL  le 17/09/2020
sous  le numéro  251/2020. 

1624-22C20

AVIS  DE CONSTITUTION  DE  
SOCIETE

STE  FIRST CLUB TRAV  SARL 
STÉ  À  RESPONSABILITÉ  

LIMITÉE  
 AU  CAPITAL  SOCIAL  DE  

1.000.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL : DOUAR 

TAMDA  CR TAMDA 
NOUMERCID AZILAL 

RC : 4215 AZILAL

  Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 24/08/2020, il a 

AU CAPITAL DE 100.000,00 DH
SIEGE SOCIAL

RUE 30 N°11 HAY EL HANA - 
CASABLANCA

IMMATRICULÉE AU REGISTRE 
DE COMMERCE DE 

CASABLANCA SOUS LE 
N°214443

CONSTITUTION D’UNE 
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE «SARL» 

- Aux termes d’un acte S.S.P en 
date à Casablanca du 27/01/2010, 
et enregistré dans la même ville,
Le 25/02/2010., il a été établi les 
Statuts d’une société à responsa-
bilité limite «S.A.R.L»  dont les 
caractéristiques  principales sont 
les suivantes: 
DENOMINATION : La société 
prend la dénomination suivante : 
«  PIAZZA RESTAURATION »  
S.A.R.L  
OBJET : RESTAURATION 
SIEGE SOCIAL: RUE 30 N°11 HAY 
EL HANA -CASABLANCA
  LE CAPITAL SOCIAL :Le capital 
social est fixé à la somme de 
100.000,00 DHS (CENT MILLE  DI-
RHAMS)  divisé en 1000 parts de 
100 dirhams chacune entière-
ment libérées, numérotées de 1 à 
1000 incluses et attribuées à :
•Mr. MOHAMED ELGHALDY      500 
PARTS
• Mr. RAPHAEL AZRAN   500 
PARTS
T O T A L  D E S  P A R T S                                          
1.000  PARTS
APPORT : Il est fait apport à la so-
ciété par :	
•Mr.   MOHAMED ELGHALDY      
50.000,00 DHS
•  M r .   R A P H A E L  A Z R A N                
50.000,00 DHS
T O T A L  D E S  P A R T S                                             
100.000,00 DHS
LA DUREE : 99 ans.
GERANCE : La société est gérée 
par  Mr.  MOHAMED ELGHALDY et  
Mr. RAPHAEL AZRAN pour une 
durée illimitée.   
SIGNATURE SOCIALE :  La Société  
sera valablement engagée par la 
signature de Mr  MOHAMED EL-
GHALDY et Mr RAPHAEL AZRAN. 
pour tous actes et  opérations de 
la Société.
EXERCICE SOCIAL : L’exercice so-
cial commence le 1er janvier et 
finit le 31 décembre.
DEPOT  LEGAL : Le dépôt légal a 
été effectué  au tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
01/03/2010 sous le numéro 
349480
POUR EXTRAIT ET MENTION
  LA GERANCE

1624-28C22

été  établi  les statuts d’une 
société à responsabilité limitée 
avec  les caractéristiques  sui-
vantes :
Dénomination   : STE  FIRST CLUB 
TRAV  SARL.
Activités   : La Sté a pour objet 
tant au maroc qu’à l’étranger :
  - Entrepreneur  de Travaux Di-
vers  ou  Construction,
-Entrepreneur  de La Plantation 
ou de l’entretien des  Parcs, Jar-
dins, Avenues
Siége social:: La sté  est domici-
liée à : Douar Taainite  2  Ait  Maj-
den  Demnate 
Capital social   : le capital social 
e s t  f i x é  à  l a  s o m m e  d e 
1.000.000,00dhs (Un Million dhs), 
divisé en 10.000partsde 100 
dhschacune.
 à la constitution de la STE FIRST 
CLUB TRAV  SARL , Un quart (¼) 
soit
250.000,00dhsdes parts sous-
crites est libéré immédiatement 
et déposé 
conformément à la loidansun 
compte bloqué au nom de la STE 
en formation
auprèsd’une banque. 
La libération du surplus inter-
vient en une ou plusieurs fois sur 
décision de la gérance 
dans un délai qui ne peut excéder 
trois ans (03) à compter de la 
datede
l’immatriculation de la Sté au re-
gistre de commerce.
Année sociale   : L’année sociale 
commence le 1er janvier et fini le 
31 décembre de chaque  année.
Durée : La société est  constituée  
pour  une durée de  99 ans à  
compter du jour  de  son  
immatriculation  au  registre de 
commerce. 
Gérance  : L’article 14 des statuts 
de la STE désigne MRSOUJAMER  
MOHAMED et ALAHYANE 
LAHCEN,en qualité deCogérant-
set Associesde laditeStépour une  
durée illimitée.
LesCogérants ont  séparément  la 
signature sociale, l’un des cogé-
rants peut 
représenteral’autre  et  prendre-
toutes décisions  au  nom et  pour 
le compte de
la société  et  signer  tout actes et 
documents à la présence comme  
à l’absence de 
l’autre cogérant.    
Dépôt légal     : est  effectué  au  
greffe  du  tribunal  de 1er  ins-
tance d’AZILAL le17/09/2020 
sous  le numéro  252/2020. 

1624-23C21

«  PIAZZA RESTAURATION » 
SARL 
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AVIS DE CONSTITUTION
AMINA ALI  SOCIÉTÉ À 

RESPONSABILITÉ LIMITÉE À 
ASSOCIÉ UNIQUE

147 BD LA RESISTANCE RES 
AFA ETG 2 APPT 22 

CASABLANCA
RC : 471865 CASABLANCA

Aux termes d’un  acte sous seing 
privé en date de 2020-07-24 
il a été établi les statuts d’une so-
ciété à Responsabilité limitée à 
associé unique Société à Respon-
sabilité Limitée à Associé Unique
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
Forme juridique:Société à Res-
ponsabilité Limitée à Associé 
Unique
Dénomination:  AMINA ALI
Objet: la société a pour objet RES-
TAURANT CAFÉ ROUTIER ET PRES-
TATION DE SERVICE
Adresse du siège social:  147 BD 
LA RESISTANCE RES AFA ETG 2 
APPT 22 CASABLANCA
Capital:  le capital social est fixé à 
la somme de 100000 dirhams. Il 
est divisé en  PARTS SOCIALES de 
dirhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées, et attri-
buées aux associés:
Les associés: AZZELARAB  ZER-
ROUD  1000 parts
total des parts sociales :  1000  
parts
Gérance: M AZZELARAB  ZER-
ROUD pour une durée illimitée.
Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
Année sociale : Commence le 1er 
Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de CASABLANCA le 2020-07-24 
sous le N° 471865.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1623-2C1

AVIS DE CONSTITUTION
INTÉRIEUR SERVICE SARL AU
61-AV LALLA YACOUT ANGLE 
MUSTAPHA LAMAANI 2EME 
ETAGE N°62 CENTRE RIAD - 

CASABLANCA
RC: 471505 CASABLANCA

Aux termes d’un  acte sous seing 
privé en date de 2020-08-18 
il a été établi les statuts d’une so-
ciété à Responsabilité limitée à 
associé unique dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée à Associés 
Unique ( SARL AU)
Dénomination:  Intérieur service
Objet: la société a pour objet TRA-
VAUX DIVERS (Construction ; Tra-
vaux électriques ; Teinture ; Main-
tenance ;  Branchement de 
réseaux ;

Sculpteur …)
-PLOMBERIE, SANITAIRE ET TRA-
VAUX DE PEINTURE ET D’AMENA-
GEMENT
TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS ET 
ALUMINIUM
- INSTALLATION DES PANNEAUX 
ENERGIE SOLAIRE
- INSTALLATION DES MARBRE/
SOUDAGE DE METAUX /INSTAL-
LATION DES CARLAGE
- CHAUFFAGE ET CLIMATISATION
- IMPORT-EXPORT
- COMMERCE
- E-COMMERCE
- PRESTATION DE SERVICE.
- SURVEILLANCE, GARDINAGE, 
NETTOYAGE ET SECURITE
- FORMATION
- EVENEMENT
- PUBLICITE
- MARKETING
- MATERIEL ELECTRONIQUE
- PHOTOGRAPHE
- RESPONSABLE IMMOBILER
Adresse du siège social:  61-AV 
LALLA YACOUT ANGLE MUSTA-
PHA LAMAANI 2EME ETAGE N°62 
CENTRE RIAD - CASABLANCA
Capital:  le capital social est fixé à 
la somme de 100000 DHS, il est 
divisé en 1000 parts de 100 di-
rhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées en numé-
raires et attribuées à l’associé 
unique.
total des parts sociales :   1000  
parts
Gérance: M OUCHEF  Jalal de-
meurant à Anassi 32 ENT 8 NR 89 
Bernoussi Casablanca pour une 
durée illimitée.
Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
Année sociale : Commence le 1er 
Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Casablanca le 2020-09-09 sous 
le N° 745345.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1623-5C2

AVIS DE CONSTITUTION
AYER BATIMENT SARL AU

24 BIS LOTIS JAWHARA BIADA 
SAFI

RC: 10659 SAFI 

Aux termes d’un  acte sous seing 
privé en date de 2020-08-25 
il a été établi les statuts d’une so-
ciété à Responsabilité limitée à 
associé unique (SARL AU)
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée à Associés 
Unique ( SARL AU)
Dénomination:  AYER BATIMENT
Objet: la société a pour objet 1) 
adjudicataire
2) import export

3) travaux divers ou construction
Adresse du siège social:  24 bis 
lotis jawhara biada safi
Capital:  le capital social est fixé à 
la somme de 100000.00 DHS, il 
est divisé en 1000 parts de 100 
dirhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées en numé-
raires et attribuées à l’associé 
unique.
total des parts sociales :   1000  
parts
Gérance: M FRITOUNE  AZIZ de-
meurant à AVDA PIO XII PU B 
HUEL pour une durée illimitée.
Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
Année sociale : Commence le 1er 
Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal d’instance de SAFI le 
2020-09-01 sous le N° 0.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1623-7C3

CABINET AZIM CONSULTING
168, ETG 2, BD. OUM RABII. 

CASABLANCA. TEL : 
0522694143

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte S.S.P en 
date du 14/08/2020, il a été établi 
les statuts d’une S.A.R.L. dont les 
caractéristiques sont les suivants 
:
-DENOMINATION: <<AZURNE-
GOCE>> S.A.R.L.
-OBJET : LA CONFISERIE PATISSE-
RIE.
-SIEGE SOCIAL : 10 RUE LIBERTE 
ETG 3 APPT 5 CASABLANCA.
-DUREE : 99 années à compter du 
jour de sa constitution définitive.
-CAPITAL : CENT MILLE DIRHAMS 
(100.000.00) Divisé en MILLE 
(1000) Parts sociales de Cent 
(100) DHS chacune, attribuée 
comme suit :Mr ABDELAZIZ ATAIS 
: 500 Partset  Mr ALI JAKAYANI : 
500 Parts.
-GERANCE : Mr ABDELAZIZ ATAIS 
, de CIN N°C638053 , et Mr ALI 
JAKAYANI de CIN N°JB190624 
sont désignés co-gérants pour 
une durée indéterminée.
Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de Casablanca le 18/09/2020 
Sous N°746419.
Pour extrait et mention
LA GERANCE

1623-11C4

AGNNI GROUPE CENTRE 
D’INVESTISSEMENT

38, RUE DRISS LAHRIZIN32   
ANFACASABLANCA TEL : 05 
22 22 43 48 / 05 22 226695

CONSTITUTION D’UNE 
SOCIÉTÉ AU CAPITAL 

DE100000.00DHS 

Dénomination : LAMNOUNI SER-
VICES*SARL
Forme juridique : Société à res-
ponsabilité limitée 
 SIÉGÉ SOCIAL : 38, AVENUE DRISS 
LAHRIZI N°32 ANFA CASABLAN-
CA
OBJET : EXPLOITANT UN ATELIER 
DE REPARATIONS INDUSTRIELLES.
Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et
Immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de Favoriser la réalisation et le 
développement.
CAPITAL : 100000.00 dhs
ASSOCIÉS :  Mme. LAMNOUNI FA-
TIMA EZZAHRA340 PARTS SO-
CIALES
Mr. YOUSSEF DHAIMI330 PARTS 
SOCIALES
Mme. IMANE LAMNOUNI330 
PARTS SOCIALES
GÉRANT : Mme. LAMNOUNI FATI-
MA EZZAHRA titulaireDe la CIN 
M538364
Mr. YOUSSEF DHAIMItitulaire De 
la CIN M601711
Mr. IMANE LAMNOUNItitulaire De 
la CIN M567863
DURÉE :La durée de la société est 
fixée à (99 ans), à compter du jour 
de son immatriculation au re-
gistre
Du commerce sauf les cas de dis-
solution anticipée. 
Le dépôt légal a été effectuée à 
TRIBUNAL DE COMMERCE deCA-
SABLANCA 18/09/2020
Sous le N°746422
Statuts sous singe privé à CASA 
le31/08/2020

1623-12C5

AGNNI GROUPE CENTRE 
D’INVESTISSEMENT

38, RUE DRISS LAHRIZIN32   
ANFACASABLANCA TEL : 05 
22 22 43 48 / 05 22 226695

CONSTITUTION D’UNE 
SOCIÉTÉ AU CAPITAL 

DE1000000.00DHS 

Dénomination : NANO MEDICAL 
SOLUTIONS*SARL AU
Forme juridique : Société à res-
ponsabilité limitée a associé 
unique
 SIÉGÉ SOCIAL : 38, AVENUE DRISS 
LAHRIZI N°32 ANFA CASABLAN-
CA 
OBJET : IMPORTATION ET EXPOR-
TATION MARCHAND OU IN-
TERMESIAIRE EFFECTUANT.
Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et
Immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de Favoriser la réalisation et le 
développement.
CAPITAL : 1000000.00 dhs

ASSOCIÉS : Mr. ABDALLAH BAK-
KARI10 000 PARTS SOCIALES
GÉRANT :Mr. ABDALLAH BAKKA-
RItitulaireDe la CIN BK196927
DURÉE : La durée de la société est 
fixée à (99 ans), à compter du jour 
de son immatriculation au re-
gistre Du commerce sauf les cas 
de dissolution anticipée. 
Le dépôt légal a été effectuée à 
TRIBUNAL DE COMMERCE deCA-
SABLANCA 18/09/2020
Sous le N°746421
Statuts sous singe privé à CASA 
le09/09/2020.
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S
* M.ABDELMALEK MELLOUKI de 
1.203 parts sociales soit un total 
de 70.977,00 DHS
* MME KHADIJA MELLOUKI de 
602 parts sociales soit un total de 
35.518,00 DHS
* M.AHMED MELLOUKI de 1.203 
parts sociales soit un total de 
70.977,00 DHS
* MME KARIMA MELLOUKI de 602 
parts sociales soit un total de 
35.518,00 DHS
* M. SLIMANE MELLOUKI de 2.750 
parts sociales soit un total de 
162.250,00 DHS
* M. BRAHIM MELLOUKI de 2.750 
parts sociales soit un total de 
162.250,00 DHS
Par conséquent les articles 6 et 7 
des statuts seront modif ié 
comme ci-dessus.
6- Mise à jour des statuts : Mise à 
jour des statuts
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de Rabat 
sous le n° 106882 du 17/09/2020.

1623-6M4

VM SECURITE SOCIÉTÉ 
ANONYME AU CAPITAL DE : 

10.000.000,- 
DEDIRHAMSSIÈGE SOCIAL : 

CHEMIN TERTIAIRE 1015SIDI-
MOUMEN - 20400 

CASABLANCARC N° 65.123 – 
IF N° 01001738 – ICE 
N°000084531000073 

EXTENSIONDE L’OBJET 
SOCIAL 

 1°/ Lors del’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 29 Juil-
let 2020, lesactionnaires de la 
société «VM SECURITE » ont déci-
dé d’étendre l’objetsocial qui sera 
désormais le suivant : 
  -  entreprise de travaux et de-
maintenance de système de ré-
gulation et de sécurité, de détec-
t i o n , d ’ e x t i n c t i o n ,  d e 
désenfumage incendie, de vidéo-
surveillance et surveillance, de-
contrôle d’accès, de courants 
faibles, d’électricité courants 
forts, etautres ; 
-   L a  co n s t r u c t i o n  d e s  ré -
seauxélectriques ou installations 
électriques 
-la conception, la fabrication,l’im-
portation et la commercialisation 
de tous produits liés à l’objetso-
cial ;
 -  l’importation, la fabrication etla 
commercialisation de tous pro-
duits de chaudronnerie, de venti-
lation,d’huisserie, de serrurerie et 
autres liés à l’objet social ;
 - la création, l’acquisition etl’ex-
ploitation pour son compte de 
tous brevets, licences, procédés 
et marquesdéposés ;

et plus principalement toute-
sopérations commerciales, finan-
cières, mobilières et immobi-
lières, industriellesse rattachant 
directement ou indirectement en 
tout ou en partie à l’unequel-
conque des opérations sus visées 
de manières à faciliter, favoriser 
oudévelopper l’activité de la so-
ciété.  2°/ Le dépôtlégal a été ef-
fectué au greffe du Tribunal de 
Commerce de Casablanca le 8 
septembre2020 sous le numéro 
7 4 5 2 1 2 . 
 POUR EXTRAIT ET MENTION                                                                                                                        
LE PRESIDENT DIRECTEURGENE-
RAL

1623-8M5

AVIS PORTANT 
AUGMENTATION ET 

DIMINUTION DU  CAPITAL 
PAR COMPENSATION COMPTE 

COURANT
•DÉNOMINATION SOCIALE : 

SAMI DEVELOPPEMENT
•FORME : SARL

•SIÈGE SOCIAL : 57, RUE DES 
ACACIAS, MAARIF À 

CASABLANCA 
•CAPITAL SOCIAL : 1.100.000

•NUMÉRO R.C : 297827 
CASABLANCA

Aux termes des décisions  ex-
traordinaires  de l’associé unique 
du 08/07/2020, il a  décidée qui 
suite
1-d’augmenter le montant du ca-
pital social de 1.100.000 dirhams 
à 1.918.000 dirhams par compen-
sation avec les créances des 
comptes courants de l’associe 
unique
2-Suivie Immédiatement d’une 
réduction de capital  afin de le 
ramener de 1.918.000 dirhams à 
1.100.000 afin d’absorber les 
pertes cumulées au 31/12/2019
Le dépôt légal a été effectué au 
(Greffe du Tribunal de Com-
merce) Casablanca le 17/09/2020 
sous le N° …746339
Pour avis et mention.

1623-9M6

MLS INVES S.A.R.L.
R.C N°461075

TRANSFERT DU SIÈGE

L’assemblée générale en date du 
7 septembre 2020 a : Décidé de 
transférer le siège social du 7, Rue 
Sebta au 31, Rue Abou Al
Waqt, Résidence Ouchtar 3 ème 
Etage Apt. n°11, Bourgogne – Ca-
sablanca
Modifié l’article 4 des statuts
Le dépôt a été effectué au Greffe 

du tribunal de Commerce de Ca-
sablanca
le 14 septembre 2020 sous le 
n°745946

1623-10M7

MASOJO SARL.AU
46, BD ZERKTOUNI 6 ÈME 

ÉTAGE
CASABLANCA. - R.C N° 300989

DISSOLUTION ANTICIPÉE

L’assemblée générale en date du 
15 août 2020. a :
Constaté la dissolution anticipée 
de la société
Nommé Mr Joris Raoul Robert 
BLOT en qualité de liquidateur
Fixé le siège de liquidation à Ca-
sablanca, 46, Bd Zerktouni 6 ème 
étage
n°15-16.
Le dépôt a été effectué au Greffe 
du tribunal de Commerce de Ca-
sablanca
le 14 septembre 2020 sous le 
n°745947

1623-13M8

FIDUCIAIRE DE L’AMITIE SARL
RUE TANSIFT IM 18 APPT 12 

AGDAL RABAT
HANDELMA SARL

AU CAPITAL DE 100 000,00 
DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : 1 ZI ABI 
REGRAG YOUSSOUFIA RABAT 
RC : 124041 – CNSS : 5425261      
PV DE L’AGE DU 07/07/2020

DISSOLUTION

Aux termes de l’assemblée géné-
r a l e  e x t r a o r d i n a i r e  d u 
07/07/2020, les associés de la so-
ciété HANDELMA SARL, ont  déci-
dés la dissolution  anticipée de la 
société.
L’AGE a nommé Mr EL MARHOUM 
Hassane  comme liquidateur et a 
fixé le siège de la liquidation au 1 
ZI ABI REGRAG YOUSSOUFIA 
RABAT
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Rabat  le 17/09/2020 sous le N 
106844
le liquidateur

1623-14M9

FIDUCIAIRE DE L’AMITIE SARL
18 RUE TANSIFT APPT 12 

AGDAL RABAT
2P INVEST SARL AU

AU CAPITAL SOCIAL DE
 100 000 DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : AVENUE AL 
MAJD RESIDENCE RIYAD EL 

MODIFICATIONS

1623-1M1

AUBART ABERGEL ET 
ASSOCIES

AUDIT ET CONSEIL
EXPERTISE COMPTABLE

COMMISSARIAT AUX 
COMPTES

14, BD DE PARIS 
-CASABLANCA-

TEL 05.22-48-70-21/22/23 FAX 
05.22-48-70-25

EMAIL : JURISLEGAL.
ABERGEL@GMAIL.COM

ALLIANCE INTERNATIONALE 
D’ASSURANCES « A.I.D » SA

PROROGATION DE LA DURÉE 
DE LA SOCIÉTÉ

I- I-Aux termes de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 25 
Mars 2020, les
actionnaires de la société AL-
LIANCE INTERNATIONALE D’AS-
SURANCES «
A . I . D  »  S . A  a u  c a p i t a l  d e 
762.000,00 DHS dont le siège so-
cial est fixé au 3, rue
Allal Ben Abdallah Casablanca, 
immatriculée au Registre de com-
merce
Casablanca N° 15859, ont décidé 
 De proroger la durée de la so-
ciété du 99 ans ;
 De modifier l’article 5 des sta-
tuts ainsi que suit : « la durée de 
la société est
prorogée de quatre-vingt-dix-
neuf de (99) ans à compter de la 
date des
présentes, et expirera le 25 Mars 
2119, sauf les cas de dissolution 
ou de
prorogation prévues par la Loi ou 
par les présents statuts ».
II- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca le
17 Septembre 2020 sous N° 
746368.

1623-3M2

LA PEPINIERE D’ENTREPRISES 
SARL AU

CENTRE DE DOMICILIATION
 & 

D’ACCOMPGANEMENT 
DES ENTREPRISES

SISE AU 345 AL MASSAR 
ROUTE DE SAFI - MARRAKECH

TEL. 05.24.20.52.98  -    
06.62.71.32.70

 « ECOLE PRIVE DE 
FORMATION DANS LES 
METIERS DE LA SANTE» 

SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE 
AU CAPITAL DE CENT MILLE 
DIRHAMS (100.000,00 DH)
SIEGE SOCIAL: N°12,13,14, 

2EME ETAGE, CENTRE 
COMMERCIAL AL 

ANOUAR,AVENUE ALLAL EL 
FASSI - MARRAKECH

RC N°100823

I. Suivant l’assemblée générale 
extraordinaire du 06/07/2020, il a 
été décidé ce qui suit :
1.Changement de dénomination  
sociale
Les associés décident de donner 
à la société  la dénomination sui-
vante :  
« ECOLE PRIVE DE FORMATION 
DANS LES METIERS DE LA SANTE»
2.Transfert de Siège Social : 
La collectivité des associés de la 
société décident à compter de ce 
jour le transfert du siège social à 
l’adresse suivante :
« N°12, 13,14, 2éme étage, centre 
commercial Al Anouar, Avenue  
Allal El Fassi-Marrakech »
3.Modification statutaires corréla-
tives.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
Tribunal de Commerce de la ville 
de Marrakech  le 01/09/2020 sous 
le N°5197.

1623-4M3

A.G.I.N SARL

Au terme de l’assemblée géné-
r a l e  E x t r a o r d i n a i r e  d u 
30/12/2019, les associés de la so-
ciété RAHMA ET CONSORTS MEL-
LOUKI SARL ont décidé les modi-
fications suivantes :
1- Vérifié les comptes des exer-
cices 2014; 2015; 2016 et 2017
2- Connaitre les causes qui ont 
poussé le gérant de ne pas 
convoquer des A.G.O et des A.G.E 
à termes
3- Révocation du gérant M.
LAHCEN JDIA de la gérance et 
garde le droit de le poursuivre 
pour toutes erreurs de gestion
4- Nomination des nouveaux gé-
rants Messieurs ABDELMALEK 
MELLOUKI & KAMAL MELLOUKI 
de la société.
5- Cession des parts sociales :
de MME RAHMA TLASSELLAL 
BENT SAID de 11.000 parts à une 
valeur de 100 DH part à une va-
leur de 59 DHS la part soit un to-
tal de 649.000,00 DHS au profit 
de :
* MME YAMINA FADLAOUI de 687 
parts sociales soit un total de 
40.533,00 DHS
* M.ABDERRAZAK MELLOUKI de 
1.203 parts sociales soit un total 
de 70.977,00 DHS
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FATH MAGASIN 44 CYM 
RABAT

RC : 137737

I- Suite à la décision de l&#39;as-
socié unique du 09/07/2020,
Il a été décidé ce qui suit :
PREMIERE RESOLUTION, l&#39;as-
sociée unique décide de transfé-
rer le siège social de Imm. 18 Rue 
Transit
appt 12 Agdal Rabat ; à l’adresse 
suivante : AVENUE AL MAJD RESI-
DENCE RIYAD EL FATH MAGASIN
44 CYM RABAT
DEUXIEME RESOLUTION : En 
conséquence de la résolution qui 
précède, l&#39;associée unique 
décide de
modifier l’Article 4 des statuts, 
comme suit :
ARTICLE – 4 : SIEGE SOCIAL
Le siège social est fixé AVENUE AL 
MAJD RESIDENCE RIYAD EL FATH 
MAGASIN 44 CYM RABAT
Le reste de l’Article est inchangé.
II-Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de commerce 
de Rabat, en date du 17/09/2020
sous le N° 106843
Pour avis
La Gérance

1623-17M10

FIDUS ATLANTIQUE
1ÉR ETAGE, N°7, RUE 164 
OUED SEBOU EL OULFA  
CASABLANCA-MAROC

FIDUSAT1@GMAIL.COM
0522.69.59.92

MODIFICATION STATUTAIRES
ARTICLE 2 ET 3

CHANGEMENTS  DE 
L’ACTIVITÉ ET DE LA 

DÉNOMINATION 
COMMERCIALE DU: 

 ISSASS  SARL AU 
SIÈGE SOCIAL : 46, BD 

ZERKTOUNI AU 2ÉME ETAGE 
APPT N° 6 CASABLANCA

-IF: 34425186 - R.C : 429081  - 
ICE : 002238055000023

Aux termes du procès-verbal de 
l’assemblée Général Extraordi-
naire en date du 18/08/2020 l’as-
socié unique Mr NABIL ILIASS à 
décidé  de modifier l’objet et la 
dénomination comme suite :
ARTICLE 2 : OBJET 
La société a pour objet de, soit 
pour elle-même, soit en partici-
pation, au Maroc ou à l’étranger:
La Publicité 
Et plus généralement, toutes 
opérations de tout ordre se ratta-
chant directement ou indirecte-
ment en tout ou en partie à l’une 
ou l’autre des opérations susvi-
sées, de manières à faciliter, favo-
riser ou développer l’activité de la 
société et plus généralement 
toutes opérations commerciales, 
industrielles, mobilières, immobi-
lières se rattachant à l’objet so-
cial.
ARTICLE 3: DENOMINATION 

Cette société prend la dénomina-
tion de : ISSASS   SARL AU. 
DEPOT LEGAL : a été effectué au 
greffier du tribunal de commerce 
d e  C A S A B L A N C A  s o u s  l e 
N°746384 du 17/09/2020  RC 
N°429081

1622-1M1

AGRITEX SARL

Par décision de l’assemblée géné-
rale de la société AGRITEX SARL 
en date du 30 Juin 2020,  il a été 
procédé à la continuation d’ex-
ploitation de la société.
Le dépôt légal et la déclaration 
modificative du registre de com-
merce ont été effectués au greffe 
du Tribunal de Commerce de Ca-
sablanca le 16 Septembre 2020 
sous le numéro 746196.
POUR EXTRAIT ET MENTION
La direction

1622-4M2

AUBART ABERGEL ET 
ASSOCIES

AUDIT ET CONSEIL
EXPERTISE COMPTABLE

COMMISSARIAT AUX 
COMPTES

14, BD DE PARIS 
-CASABLANCA-

TEL 05.22-48-70-21/22/23 FAX 
05.22-48-70-25

EMAIL : JURISLEGAL.
ABERGEL@GMAIL.COM

COGEFIN MAROC S.A
CONTINUITÉ D’EXPLOITATION

I-Aux termes du procès-verbal de 
L’Assemblée Générale Extraordi-
naire du 05 Août 2020, les action-
naires de COGEFIN MAROC Socié-
té Anonyme au capital  de 
520.000.000,00 Dirhams, dont le 
siège Social est fixé au 67-69 Ave-
nue de l’armée royale Casablan-
ca. Immatriculée au R.C de Casa-
blanca N° 199171 ont statué dans 
le cadre de l’article 357 de la Loi 
N° 17-95 relative aux sociétés 
anonymes et ont décidé la conti-
nuité d’exploitation bien que les 
capitaux propres sont demeurés 
inférieurs au quart du capital so-
cial. 
II- Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 14 Septembre 
2020 sous N° 745911.

1622-5M3

LA PEPINIERE D’ENTREPRISES 
SARL AU

CENTRE DE DOMICILIATION
 & 

D’ACCOMPGANEMENT 
DES ENTREPRISES

SISE AU 345 AL MASSAR 
ROUTE DE SAFI - MARRAKECH

TEL. 05.24.20.52.98 -    

06.62.71.32.70
 «TAMESNA VERT » 

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE  A ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE DIX SEPT 
MILLIONS DE DIRHAMS 

(17.000.000,00 DH)
SIEGE SOCIAL: RESIDENCE 

TAMARIS A.APPT 11 1ER 
ETAGE, RUE DE SAFI –

MARRAKECH
RC N°25555

I.Aux termes d’un acte S.S.P en 
date du 04/08/2020, L’associé 
unique Mr Said TAMESNA a déci-
dé ce qui suit :
1.L’augmentation du capital so-
cial  qui est actuellement de Dix 
M i l l i o n s  D e  D i r h a m s 
(10.000.000,00 Dhs) pour le por-
ter à Dix Sept Millions De Di-
rhams (17.000.000,00).
L’augmentation de Sept Million 
De Dirhams (7.000.000,00) se fera 
par la création de Soixante Dix 
Parts Sociales  (70.000,00) d’une 
valeur nominale de Cent Dirhams 
(100,00 Dhs) chacune. 
2.Les modifications statutaires 
corrélatives.
II.Le dépôt légal a été effectué au 
Tribunal de commerce de Mar-
rakech le 01/09/2020 sous le 
N°5198.

1622-6M4

JURISMAG SARL
CONSEIL JURIDIQUE ET 

FISCAL
5 RUE PLÉIADES, RÉSIDENCE 

IMRANE
(EN FACE ÉCOLEPRIMAIRE 

ABDELMOUMEN), APPT N°5 
CASABLANCA

TEL: 
0522.86.57.36/0522.86.55.90 – 

FAX: 0522.86.26.97
E-MAIL:CONTACT@

ELMAGUIRI.MA
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

JINANE
SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIÈRE 

AU CAPITAL DE 10.500,00 
DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : 323, BD 
MOULAY ISMAIL

CASABLANCA
IF N° 1640564 – ICE N° 

001619353000025

Au terme d’un Procès-verbal, l’as-
semblée générale extraordinaire 
décide :
• La modification la dénomina-
tion sociale de la Société qui, à 
compter de ce jour, devient :
DIMA JINANE .
• La transformation de la forme 
juridique de la société en société 
à responsabilité limitée
sans création d’une personne 
morale nouvelle ;
• L’adoption des statuts sous la 
forme de SARL
• La nomination en qualité des 
co-gérants de la société pour une 

durée illimitée, Monsieur
Rachid SEKKAT, Monsieur Fouad 
SEKKAT et Monsieur Mohsine 
SEKKAT
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de Casa-
blanca en date du 14/09/2020 
sous
le numéro 745839.

1622-10M5

AVIS CLOTURE DE 
LIQUIDATION

THE EDUCATORS PRIVE SARL 
AU

SIEGE SOCIAL: N°9 BIS 
BOULEVARD MOULAY EL 

HASSAN DERB OMAR, SETTAT

Suivant délibération de l&#39;as-
semblée générale extraordinaire 
du 27/08/2020, l’associé
unique de la société THE EDUCA-
TORS PRIVE SARL AU, après avoir 
entendu le rapport du
liquidateur, a décidé :
D’approuver les comptes de liqui-
dation,
De donner quitus au liquidateur 
et l&#39;a déchargé de son man-
dat,
La répartition du produit net de 
la liquidation, puis ont prononcé 
la clôture des
opérations de liquidation.
Le dépôt des actes et pièces rela-
tifs à la liquidation a été effectué 
au greffe du tribunal
de 1ère instance de Settat en 
date du 16/09/2020 sous le nu-
méro 1073/20.

1622-13M6

SOCIETE DE GRAVETTE ET 
BATIMENT

CESSION ET DONATION DE 
PARTS SOCIALES

I – Lors de l’assemblée générale 
extraordinaire du 27 août 2020, 
les associés de la société à
responsabilité limitée dite «SO-
CIETE DE GRAVETTE ET BATI-
MENT», dont le siège social est à
Berrechid – Douar Jouala, Frac-
tion Hlafa, Commune rurale 
Ouled Hriz Sahel :
– ont pris acte des cessions et do-
nations de parts sociales réalisées 
entre les associés en date
du 26 août 2020, se ventilant 
comme suit :
 donation de 520 parts par Mon-
sieur Lahcen ASSAKOUR à Mon-
sieur Said ASSAKOUR;
 donation de 520 parts par Mon-
sieur Lahcen ASSAKOUR à Mon-
sieur Brahim
ASSAKOUR ;
 donation de 520 parts par Mon-
sieur Lahoucine ASKOUR à Mon-
sieur Ahmed ASKOUR;
 donation de 520 parts par Mon-
sieur Lahoucine ASKOUR à Mon-
sieur Lahcen ASKOUR;

 cession de 520 parts par Mon-
sieur Lahcen ASSAKOUR à Mon-
sieur Mohamed
ASKOUR.
– ont décidé de ratifier les dona-
tions et cessions précitées.
II – A la suite de ces opérations, 
l’article 7 des statuts a été modifié 
;
IV - Le dépôt légal des documents 
susvisés a été effectué au Greffe 
du Tribunal de première
instance de Berrechid, le 17 sep-
tembre 2020, sous le n° 1132
Le Gérant
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